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ex té r i eu res a ce t r a i t e . M. H a e n t j e n s fa i t " 
d i v e r s e s J e ç t ^ m a q u i éga ien t enco re la 
<!hami5ré. ..f ' 

M. Haent jens r épond à M. E s t a n c c -
Lin : Il es t fort h e u r e u x de c o n s t a t e r q u e 
p e r s o n n e n ' a t t a q u e d a n s son pr inc ipe 
la l iber té commerc i a l e ot qu 'ul ï en a 
Uni avec -eette r id icule concept ion d u 
t rava i l na t iona l p ro tégé con t r e "touf et 
con t re t o u s . Il sou t ien t q u e le r ég ime 
•'•conomique ac tue l , b ien q u e fort é lo igné 
ite la "ttberté -commercia le a c e p e n d a n t 
con t r i bué b e a u c o u p à la p r o s p é r i t é d e 
la F r a n c e . Un p a y s où la c o n s o m m a t i o n 
do la houi l le a'augfïfêrîté de~~75 % , n ' e s t 
p a s ru iné d a n s son i n d u s t r i e . Q u a n d il 
c o m p a r e la s i tua t ion d e l'a F r a n c e à 
celle d e s a u t r e s pays où Subsis te la p r o 
tec t ion, il la t r o u v e bien s u p é r i e u r e . S u r 
les po in t s d e fait q u e s igna le M. H a e n 
t jens , d e s i n t e r r u p t i o n s p a r t e n t d e tous 
les côtés . M. T h i e r s p ro t e s t e e t M. H a e n 
tjens e n g a g e avec tous ses i n t e r r u p t e u r s 
un d ia logue à b â t o n s r o m p u s , q u e M. 
le p r é s i d e n t es t obl igé d ' a r r ê t e r , s a n s 
quoi la C h a m b r e p e r d r a i t c o m p l è t e m e n t 
M fil d e la d i s cus s ion . 

M. d e s R o t o u r s r é p o n d a n t à H a e n 
t jens , essa ie d e réfu ter t o u r à t o u r s e s 
a r g u m e n t s . Il n ' e s t p a s exac t q u e 90 ,000 
o u v r i e r s be lges so ient e n t r é s en F r a n c e . 
On a d i t q u il y en ava i t 44 ,000 d a n s 
u n e seule vi l le . D a n s cet te ville il n ' y 
a q u e 9 ,000 o u v r i e r s en tout , L a m a r i n e 
m a r c h a n d e se m e u r t sous le r ég ime d e 
la loi ac tuel le ; l ' i ndus t r i e d u N o r d en 
souffre, et l ' o ra teur p e n s e q u e c 'es t u n 
devo i r p o u r lui d e d e m a n d e r le r e t r a i t 
d u t ra i t é d e c o m m e r c e , l ' enquê te pa r l e 
m e n t a i r e ; la modification r ad ica le d e la 
lot s u r la m a r i n e m a r c h a n d e . M. J o h n 
s t o n , a b o r d a n t la t r i b u n e p o u r la p r e 
m i è r e fois , e s t a u s s i p a r t i s a n d e 1 e n 
quê t e p a r l e m e n t a i r e , m a i s non p a s à 
posteriori, c ' es t -à -d i re a p r è s u n e r é s o 
lut ion p r i s e . 

M. J o h n s t o n , se r e p o r t a n t à l ' enquê te 
agr icole et aux d o c u m e n t s é m a n a n t de s 
p r inc ipaux c e n t r e s a g r i c o l e s , affirme 
q u e l ' ag r i cu l tu re ne se p la in t p a s le 
mo ins d u m o n d e d u r é g i m e a d u e l . L ' i n 
d u s t r i e , en s o m m e , y a g a g n é ' , nos e x 
por ta t ions en A n g l e t e r r e son t q u a t r e 
fois s u p é r i e u r e s aux i m p o r t a t i o n s a n 
g la i se s . N o u s a v o n s expor t é 400 mi l 
l ions d e p l u s q u e n o u s n ' a v o n s i m p o r t é . 
M. J o h n s t o n ne v e u t p a s q u e l 'on d é 
nonce les t ra i t é s d e c o m m e r c e , e t si on 
les modifie , ce doi t ê t r e d a n s le s e n s d u 
l ib re é c h a n g e . 

L a séance e s t levée à 6 h e u r e s . 

CH. MELVAL. 

C a u s e r i e p o l i t i q u e . 

Il y avait hier, il y aura peut-être demain, 
dans cet absurde et charmant Paris, deux 
armées en présence. 

L'une est l'Armée proprement dite, celle 
gui porte un uniforme sans uniformité, très 
changeant, très onéreux , assez joli dans 
les revues du Champ-de-Mars, assez incom
mode en campagne, respectable pourtant et 
bien vu de toute l 'Europe, parce que l'Eu
rope ne l'a jamais vu de dos. Quelle que soit 
la forme des schakos, la coupe de l'habit et 
la couleur des épaulettes, l'ensemble a cela 
d'admirable qu'il se tient droit en face des 
canons et qu'on le brise sans le faire 
ployer . • 

Je ne me pique pas de chauvinisme, et 
l'on ne m'a jamais surpris à faire rimer 
gloire et victoire. Notre organisation militaire 
n'est pas, à mon avis, la, meilleure qu'on 
puisse rêver; nous en causerons un de ces 
jours, lorsque la tyrannie des événements 
quotidiens me laissera le loisir de développer 
mes utopies. Mais l'armée française, telle 
qu'elle e s t , indépendamment du service 
qu'elle nous rend aujourd'hui, représente 

M&l un élément moral d'une valeur- "4* 

Les soldats malgré eux sont l e fond de 
l'armée française ; les rangs sont pleins de 
braves garçwas^qjiileTsort a contraints de 
quitter^ la chairurfcte l'atetietw pour faire 
Lexefcice, moisir da*é*Mes casorots, pnGager 
soT«ti# pluie, cheminer d'étape ^n étape et 
i n o % , au besoin, sur le champ de bataille 
ou <tens une chambrée d'hôpital. Les volon
taires, sanf quelques rares exceptions, sont 
des cerveaux hrùlés que leur famille envoie 
sous les drapeâ ix .pour s'en défera , ou qui 
s'engagfinftjjpontanément pac. dégoût d'un 
travail assidu, par amour du clinquant, par 
un héroïque enfantillage. Les officiers, pour 
la plupart , ont .choisi la carrière des armes 
comme celle où la valeur individuelle rem
place le plus avantageusement* tout capital 
métallique. Dans une civilisation où l'impor
tance des richesses croit à vue d'œil, l'offi
cier seul jouit du privilège de briller sans 
argent, d'être indépendant sans fortune, 
d'être fier et pauvre, de porter un peu d'or 
sur les épaules, et rien en poche. Quelle que 
soit son origine, il est le titulaire d'une 
noblesse à part, qui ne cède à nulle autre. 
La servitude assez pesante qu'il subit volon
tairement est pleine de grandeur. Il est privé 
de mille jouissances, et cette privation même 
tourne à son honneur ; les règlements qui 
lui défendent de rien gagner, sauf une solde 
insuffisante, lui permettent de se carrer 
dans une misère digne et glorieuse. 

Quel est l'avenir probable du soldat ? De 
rentrer au logis après six ou sept ans de 
fatigue et de danger gratuit, avec l'habitude 
du travail en moins et l'habitude de la disci
pline en plus. Le sort commun des officiers 
est d'errer jusqu'à l'âge de cinquante-deux 
ans dans un triangle dont les côtés sont for
més par la caserne, la pension et le café, et 
de prendre leur retraite avec le grade de capi
taine et la pension de douze à quinze cents 
francs. Chacun sait qu'il y a beaucoup plus 
d'avenir et incomparablement moins de ris
ques dans la bonneterie que dans l'armée ; il 
se dépense sous les drapeaux une somme in-
alculahle de fatigue sans salaire, de dévoue 
ment sans récompense et de courage gratuit. 

Le peuple, qui devient de jour en jour plus 
positif, applique le calcul à ces choses mo
rales. Tantôt il se demande pourquoi des 
jeunes gens bien nés, bien élevés, bien faits 
et braves, préfèrent un service ingrat et pé
rilleux à toutes les professions lucratives ; 
tantôt il se plaint de payer trois ou quatre 
cents millions, bon an mal an, pour le 
salaire de ces ouvriers qui ne forgent pas le 
fer et ne filent pas le colon. 

J'en conviens, l'armée est bien folle, mais 
sa folie est lu plus généreuse et la plus 
noble qui puisse bouleverser une cervelle 
humaine. 

J'en conviens, l 'armée coûte cher, mais 
soit que l'étranger menace nos frontières, 
soit qu'un ennemi intérieur tienne ert échec 
la volonté publiqne et le droit individuel, on 
se reproche de ne la point payer ce qu'elle 
vaut. 

Vous plait-il, maintenant, de jeter un coup 
d'œil sur cette autre armée sans uniforme et 
sans discipline dont les chefs et les soldats, 
pêle-mêle, portent la blouse, la redingote et 
l'habit noir? Nous l'avons vu en marche il y 
a quelques jours ; il s'en est peu fallu qu'on 
ne la vit rangée en bataille. EHe portait ses 
armes dans ses poches, et si elle n'a pas 
combattu, c'est, de son propre aveu, parce 
qu'elle ne se croyait pas assez sûre de la vic
toire. 

Il y a dans notre pays un ou deux millions 
d'hommes que le sort a plus mal servis que 
les autres. Ce n'est pas qu'ils manquent de 
force, de courage et d'intelligence, mais ils 
sont nés de pères imprudents ou malheu
reux qui n'ont pas pu ou pas voulu leur lé
guer l'instrument du travail facile et pro
ductif, un capital. On les nomme plébéiens 
ou prolétaires ; ils ne possèdent que l'outil
lage naturel des hommes primitifs, une paire 
de bras, et ils tombent ainsi pourvus, on dé
pourvus, au milieu d'une société où le moin
dre paysan possède un coin de terre , une 
bêche ou une charrue. N'ayant hérité de 

-personne, ils .sent .pertesà Tieloiotii tâ â | e£JF jus t e ou non, la chose s< 
dire déshérités ; ils s'imaginent que leurs agréable. Nous ne nous pal 
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ditée p a r t * eux est que les biens utiles sont niuitre» aB*£* tout^ 041 pourrai^ p r o ^ ç r 
produits 'par la nature" sHusage de tooas-- les l'aub&fee et s'on l*vei lés hiaia* 
Jiomaics e y ^ s Ù t a nè^ssfedont r i e J c ' e s r J _ T a n d i 8 q ^ ' l a i o è j e a f f a m é e s «fcleeu 
<ju"on s'est ééietidûpour confisquer leur p a r u 
€ ' i ls savaient que toute richesse est ie*» 
produit du travaiipt,dfe- l 'épargne,jjeut-ètre 
se résoudraientMls'à épargner en triis»LllaiHi? 
afin de léguer à leurs fils un outillage supé
rieur à celai qa'ils ont reoii de leurs p é r i 
mais la société n'a pas p'rîs la péiue de* res ' 
instruire ; e l l e l e s a tantôt ,flaTtes,~taTitôt-ré
primés, selon les'temps et les circonstances: 
elle commence tout au plus à comprendre 
qu'elle se serait servie elle-même en leur 
donnant l'éducation gratuite. C'est pourquoi 
nous les voyons tous ou presque tous, per
suadés qu'ils sont victimes d'une injustice, 
et qu'ils ont à revendiquer un dû. Rien ne 
pourra les contenter, ni l'allégement du tra
vail, ni l'augmentation des salaires ; les plus 
favorisés croiront toujours qu'ils donnent 
trop et qu'ils ne reçoivent pas assez. Tous 
rêvent une liquidation générale ; ils sont per
suadés que l'Etat peut et doit guérir là mi
sère, organiser le travail, changer la distri
bution des richesses et reconstruire la société 
sur un nouveau plan. 

S'il ne se rencontrait pas de sophistes pour 
exploiter cette illusion, c'est que l'homme 
serait devenu ange ou bête. Nous possédons 
mille théoriciens infaillibles, dont le plus 
modeste se charge d'enricifir tous les pauvres 
en huit jours. Mais comme la vieille organi
sation qu'il s'agit de remplacer s'appuie sur 
les lois, les tribunaux, la gendarmerie, le 
pouvoir, il n'est pas un réformateur de la 
société qui ne dise aux prolétaires : « J'ai 
le remède qu'il vous faut, mais ôtez-moi 
d'abord ce gouvernement qui me gêne ! » 

Les prolétaires de notre pays ne sont pas 
plus républicains que monarchistes ; ils 
s'accommoderaient volontiers d'une dictature 
qui les enrichiraient en un jour ; ils laissent 
la bourgeoisie ce ridicule amour de la liberté 
et de la légalité qu'elle affiche. Dans les réu
nions populaires où l'on maudit le plus vio
lemment l'attentat du 2 décembre, on estime 
le 15 mai 1858, on ratifie les violences du 20 
juin et du 10 août 1792, on applaudit au 
sang répandu le 21 janvier et le 16 octobre 
1793 ; on a des trésors d'indulgence pour 
les égorgeurs de septembre ; on se découvre 
avec respect au nom de Marat, de Robes
pierre et de Danton, qui furent assurément 
les pires tyrans de la France. C'est que l'ar
mée socialiste marche contre nous sous les 
ordres d'un état-major jacobin. 

Tous les discours des agitateurs peuvent 
se résumer ainsi : Donnez-nous la dictature 
et nous vous donnerons la richesse. Le can
didat de la première circonscription n'eût 
pas été élu, s'il ne s'était déclaré socialiste. 

Ni Roehefort, ni les meneurs de la plèbe 
parisienne n'ont trouvé le secret de guéril
la misère. Ils sauraient au besoin ressusci
ter la commune de Paris et le tribunal révo
lutionnaire ; mais si vous les mettiez au pied 
du mur , si vous leur demandiez par quel 
moyen ils se flattent d'enrichir les pauvres 
sans . dévaliser les riches, ils resteraient in
terdits et penauds, Mais le prolétaire fran
çais ressemble à ces malades qui veulent 
être trompés ; il épuisera la liste des empiri-
ques avant de chercher un docteur qui l'am-' 
pute de ses illusions. 

Personne n'a noté, que je sache, un des 
traits les plus caractéristiques du temps pré
sent. C'est que les soldats et les chefs de 
l'armée révolutionnaire et socialiste sont les 
plus honnêtes gens du monde, à leur ma
nière. 

On laisserait tomber un portefeuille de dix 
millions dans la salle des Folies-Belleville, 
tandis que l'orateur et l'auditoire fulminent 
à l'unisson contre l'infâme capital ; le por
tefeuille intact serait rapporté à sonihaî t re . 
Mais si l'orateur développe cette théorie de 
Proudhon qui tend à confisquer tout le re
venu net au profit du prolétaire, les bonnes 
gens de l'assemblée, sans se dissimuler que 
le raisonnement cloche un peu, se disent : 

prenait la chose sur lui ! L'Etat est le 

que la iouie a«amé»>se^$leete dpvî 
ces ebHoère», g^. ialaeri i les cai 
d * ta ju re ? Çs sont honnêtes, ces j 
honnops comme Marat qm usourut 
*-*©û»^e prendrai T*rg 
pour le distribuer aux travailleurs. Peut-on 
blâmer, nh hdidrnè iqfui manie les milliards 
sans g . garder un 3&_L<, pouvoir me suf- J 3 
fit. » 

Ainsi, dans l'ypotbèse d'une dictature so
cialiste, le gouvernement pourrait dire : je 
n'ai rien gardé, et le peuple : je n'ai rien pris. 
Il n'y aurait point de voleurs ; mais U y au
rait des volés. , 

C'est pourquoi la classe volable est heu
reuse de s'abriter derrière ces quatre cent 
mille soldats qui sont à la 'fois les plu pau
vres et les plus désintéressés des Français. 

Mais cette sécurité que l'armée nous pro
cure, ce repos relatif qu'elle nous garantit, il 
faut en profiter, messieurs, pour entrepren
dre à nos frais, et plus,tôt que plus tard, l'é
ducation de nos frères arriérés. Ne les trai
tons pas en ennemis, lors même qu'ils nous 
menacent, aidons-les, tendons-leur la main, 
n'oublions pas que nous sortons tous de la 
plèbe et que tout prolétaire est un aspirant 
à la bourgeoisie. 

(Soir). A B O U T . 

REVUE DE LA PRESSE 

L e v o t e d u 1 7 j a n v i e r . 

MONITEUR UNIVERSEL. — L'impunité abso
lue de la presse étant écartée par la logique 
et par la force des. choses, plus encore oue 
par la volonté du pouvoir, il devenait difficile 
de faire une exception pour M. Roçhefort : 
chez lui en effet le journaliste était en cause, 
non le député ; le couvrir d'une protection 
officieuse, tandis que la justice poursuivait 
les rédacteurs de la Réforme, n'eût pas été 
un moyen aussi efficace qu'on veut bien le 
dire de calmer les esprits 

Un grand orateur d'un autre pays, un des 
hommes les plus profondément dévoués à la 
justice, à la liberté et au progrès, dont l'An
gleterre puisse s'honorer, M. Rright décla
rait, il y a quelques jours, à Birmingham, à 
propos des fenians, que toute agitation vio
lente est un crime dans un pays où l'oppo
sition légale a tous les moyens de se pro
duire, et qu'il faut la réprimer ausssitôt. Cela 
n'est pas moins vrai en France qu'en Angle
terre. Aussi, quelques doutes que nous ayons 
eus sur l'opportunité dos poursuites contré 
M. Roçhefort, nous partageons l'entière con
fiance de la Chambre dans le ministère, nous 
la partageons d'autant plus que nous croyons 
bien connaître les sentiments de M. Ollivier 
et de ses collègues ; au pouvoir, comme lors
qu'ils combattaient dans l'opposition pour 
l'établissement pacifique et régulier de la 
liberté, ils sont persuadés qu'il n'y a pas 
d'autre force durable que la justice, et que 
la justice n'est jamais plus forte que lors
qu'elle est modérée. — L. JOUBERT. 

UNION. — Cette immense majorité, dans 
une question aussi grave, donne une force 
parlementaire au cabinet du 2 janvier. 

Nous verrons maintenant ce que va faire 
la Révolution. — POUJOULAT. 

TEMPS. — Nous ne cherchons pas à soule
ver des voiles, et nous n'avons pas l'habitude 
d'affirmer ce dont nous pouvons tout au plus 
nous douter ; mais l'opinion n'est-elle pas 
fondée à soupçonner une condescendance 
extra-parlementaire, et ne pensera-t-elle pas 
q u e la p r e m i è r e q u e s t i o n d u cab ine t a é t é 
posée aux ministres avant qu'ils ne l'aient 
posée eux-mêmes à la Chambre ? Quand 
donc, et surtout une question de ce genre, 
a-t-on vu un cabinet repousser un ordre du 
jour aussi satisfaisant que celui du centre 
gauche '.' Quand donc a-t-on vu des ministres 
parlementaire s'obstiner dans une circons
tance pareille, au lieu de se contenter de tels 
témoignages de sympathie et de confiance ? 
La conclusion que l'opinion tirera peut-être 

—i 

t rouyé. — MRPTTCgiR. _ 

JOURNAL DE PARIS. — Il était possible a la 
rigueur, de poursuivre, la Jfarerfftaùe sans 
que M. Roehefort fu* Implftpfé ^"tfltilFcette 
poursuite. La loi, allrr d'éviter que l'invio
labilité des d e n t é » : ne,fût taù**»*! c*«»se * 
tout propos, n a pas voulu qu'un mejpbr» 
d«~Corps législatif pût signer un jour 
i t tre de gérant responsable, et ' VôuSm 
la loi considère le .gérant commC-Patateur 
principal des crimes e t" des délits commis 
par la voie de ta p u a s s e s * «y^«**U donc 
quelqu'un pour répoadre devant la justice 

lière, gérant, de ce journal. On nous dira 
qu'il eût été peu équitable de laisser siéger 
pats.ibhjm.ent sur son banc du Corps législa-» 
tif l'écrivain qui avait rédigé l'article incrU 
miné, tandis que le gérant du journal au
rait pw être ««ndamné è mmf peint pftis ou 
moins sévère. Alors, répond nons-eçû&^eJest 
la loi qui est mal faite ; car la. lqi^ejigpn-
sidérant le gérant du journal cothme le prin-

**cTpaî"'*tfténTaés" crimes uil Uffl UêHll lom-
mis par la voie de la presse, et en interdi
sant à un député de signer un journal à 
titre de gérant a, non-seulement prévu, mais 
entendu établir cette situation que l'on trouve 
peu fqnltinrn ttrVKÉéae. dans la circons
tance présente, cette disposition législative, 
bonne ou mauvaise, fournissait aq ministère 
l'occasion d'éviter la série d'emBarras dans 
laquelle il s'engage par le procès cas t ré M. 
Roçhefort. Elle lui fournissait l'occasion de 
mettre M. Roçhefort lui-même dans £em-

* barras en poursuivant ses amis et en le lais
sant profiter de l'immunité législative. Le 
ministère et le Corps législatif ont mieux 
aimé mettre personnellement en cause le 
député de la 1M circonscription. Nous crai
gnons qu'ils ne lui rendent ainsi le popelarité 
qui commençait a lui échapper peur passer 
à de plus fougueux tribuns et qu'ils n'affai
blissent en même temps le principe ttrtétaire 
de l'inviolabilité parlementaire, principe *que 
chaque parti, à son tour, peut avoir rocca-
sion d'invoquer. — cB. tnrrriÎHAC. 

FIGARO. — Ce qui fait la gravité de l'affaire 
Roçhefort, c'est qu'elle n'est pas seulement 
une question parlementaire ; c'est une ques
tion insurrectionnelle. L'opinion l'a comprise 
dans ce sens, et c'est ainsi que M. ' le garde 
des sceaux lui-même l'a acceptée. Je crois 
encore que l'épreuve était inutile, «Jue l'é
meute a abdique, et pour longtemps, à Paris . 
Les ministres ont cru devoir donner ce gage 
de leur force à l'opinion. Il est déstfwble 
qu'en voulant la satisfaire, ils ne l'aient pas 
surexcitée. — F . DE LA PONTERIE, 

CLOCHE. — Journée historique, mais qui 
n'aura pas produit, tout ce qu'on pouvait es
pérer . La discussion qui devrait être .brû
lante, que nous attendions telle, s'est à peine 
élevée à la température moyenne des.serres 
chaudes. Ce n'est pas assez. La cause de 'Ro
çhefort, perdue à l'avance, ne demandait pas 
à être plaidée, elle demandait à être vesgée 
par quelques cris d'indignation et de patrio
tique fureur. 

Voici, d'après le parlement, le texte défi
nitif du projet de loi qui remet i u jury le 
connaissance des délits de p.:esse : 

Article premier v — La connais sanee des 
délits commis par l a voie de la presse, ou 
par tout nvitre moyen de publication, à ,l'ex
ception des délits contre les particuliers, ap
partient au jury. 

.Ar t . 2. — Sont exceptés les cas où les 
Chambres, Cours et Tribunaux jugeraient à 
propos d'user des droits qui leur sont a t t r i 
bués par les articles 15 et 16 de la loi du 
25 mars 1822. 

At. 3. — Dans le cas d'imputations contre 
des dépositions des agents de' l'autorité ou 
contre toutes personnes ayant agi dans un 
caractère public, de faits relatifs à leur» 
fonctions, la preuve de la vérité, des. faits 
diffamatoires, sera faite conformément.aux 
lois en vigueur avant le décret-loi du il fé
vrier 1852. 

La procédure, devant les Cours d'assises, 
sera régie par les mêmes lois. 

Art . 4. — Les délits mentionnés dans la 
présente loi qui ne seraient pas encore jugés 
le seront suivant les formes qu'elle pres
crit. 
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XXXIV 

LE PREMIER SOURIRE DE LA GLOIRE. 

Il va sans dire que les fragments choisis 
étaient particulièrement de ceux qui réussis
sent toujours auprès des femmes.Ils peignaient 
des sentiments profonds et voilés, des pen
sées douloureuses et délicates, et renfer
maient quelques descriptions d'une poésie 
délicieusement vague, toutes choses qui 
émeuvent pendant dix minutes l'âme fémi
nine la plus blasée. 

Un homme qui va s'éloigner du monde, 
résiste difficilement au plaisir de se faire 
regretter,et, bien que Tristan ne s'avouât pas 
ce désir, nous devons supposer qu'il l'avait; 

peut-être même n'en avait-il pas d 'autre . 
A six heures moins quelques minutes, il 

monla en cabriolet ; et il se fit conduire à la 
taverne anglaise de la rue de la Madeleine, 
où Simon l'attendait déjà. 

Tristan raconta à son ami ce qui s'était 
passé, et lui expliqua les motifs pour les
quels il avait cédé, insistant particulière
ment sur cet axiône : que les résolutions 
fortes, pour être durables, ne devaient pas 
débuter par la violence, 

Simon fut franchement de cet avis : si 
Tristan l'eût consulté, il lui aurait juste
ment conseillé de faire ce qu'il faisait. 

Quand Tristan arriva chez madame de Ro-
semont, elle était encore seule dans son 
salon : elle lui tendit affectueusement la 
main. 

— Vous êtes vraiment bien bon—lui dit-
elle — et je suis bien touchée. 

— Je vous en veux cependant, madame, 
d'avoir douté de vous — répondit Tristan — 
et pour me venger de votre peu de confiance, 
je vais vous donner une preuve bien grande 
de la mienne. 

— Vous me charmez — repartit vivement 
la marquise d'un ton pénétré. — I l n'est que 
six heures et demie — continua-t-elle en 
jetant un coup d'œil rapide sur la pendule 
du salon—la duchesse de Lavardac ne vien
dra qu'à sept, nous avons donc tout le 
temps de causer. M. de Rosmont ne dîne 
pas ici, et, entre nous, c'est ce qui m'a dé

terminée à faire choix aujourd'hui pour 
notre petite réunion. Mon mari déteste les 
lectures. 

Cet aveu de la marquise sur une aversion 
de son mari, acheva de déterminer Tristan 
à la confiance à laquelle il était déjà disposé: 
il parla donc immédiatement de ses projets 
de retrai te. 

Il le fit en termes nobles et simples qui 
laissaient deviner une volonté ferme d'exé
cution et une conviction profonde de la né
cessité du parti qu'il avait pris. Il ne fut 
point amer en parlant du monde, mais il 
avoua avec candeur qu'il était susceptible 
d'entraînement, et qu'il ne pouvait répondre 
de lui qu'à la condition de vivre dans la 
solitude. Quand il crut remarquer que la 
marquise l'écoutait ' avec un intérêt affec
tueux, il s'anima subitement et il montra à 
découvert toutes les nobles ambitions de 
son âme, tous les rêves splendides de son 
intelligence. Avec autant de poésie que.de 
raison, il peignit la vie de l'homme de let
tres comme il l'entendait, c'est-à-dire austère 
et mystérieuse jusqu'à ce que sa renommée 
fut incontestable, et ensuite paisible et seu
lement embellie par les calmes et pures 
jouissances de l 'amitié. Selon lui, la-poésie 
était un grave sacerdoce, que ne devait 
souiller aucune pensée d'orgueil, aucun désir 
•de vaine gloire : «Pour que le monde écoute 
le poète '— ajouta-t-il en terminant — il ne 
faut pas qu'il connaisse l'homme. • 

— Ce que vous" dites* là est bien.triste, 
monsieur — répondit la marquise d'une voix 
émue, après avoir gardé le silence pendant 
quelques instants. — Oui, c'est triste, — 
ajouta-t-elle — mais c'e§t, je crois, parfai-, 
tement vrai . Je vous approuve donc de toute 
la force de ma raison, et cependant je vou
drais que vos projets de retraite fussent 
moins absolus : pardonnez-moi cette pensée 
d'égoïsme. . 

— Elle me touche profondément, madame. 
— Ne ferez-vous aucune exception ? — 

demanda timidemeut la marquise. 
— Cela me semblerait bien doux, mais je 

crois que ce ne serait peut-être pas sans in
convénient. 

— Enfin, monsieur de Reauregard, ma 
porte vous sera ouverte ; ' si vous me venez 
voir souvent, j ' en serai heureure ; dans le 
cas contraire, je ne vous en voudrai pas, 
car je saurai que vous avez de bonnes rai
sons pour me négliger. 

En ce moment la duchesse arriva : elle 
était ravissante de grâce, de parure, de 
beauté, et l'accueil qu'elle fit à Tristan fut 
empreint de cette bienveillance affectueuse 
que les hommes sans expérience du monde 
prennent si facilement pour une distinction 
et un commencement de sympathie. 

Ainsi que la marquise l'avait promis, il 
ne vint pas d'autre convive, et Tristan dîna 
seul avec deux femmes qui passaient à bon 
drôîrponr les plus séduisantes et les plus 

spirituelles de tout Paris! ? ^ ^ 
Nous n'entreprendrons point t e racon

ter tout ce qu'elles firent d'un commun ac
cord, et sans cependant avoir eu besoin de 
s'entendre à cesuje t , pour intéresser ce 
jeune cœur si prompt à s'émouvoir, et pour 
enchanter cette imagination impressionnable 
et mobile. Tristan avait un* haute-intel l i 
gence, elles le captivèrent par les charmes 
d'une conversatio* élevé! par fies klées e t 
piquante' dahs k ' forme 1 son" dtenr était 
doué d'une sensibilité vive quoique passagère, 
elles surent l'émouvoir en lui laissant devi
ner des sentiments d'une touchante bonté, 
d'une adorable délicatesse; il rêvait la gloire» 
elles se montrèrent passionnées pour elle ; 
il était simple, elles curent de la bonhomie ; 
il était fier, elles ne tombèrent pas dans la 
faute vulgaire de le flatter maladroitement. 
La duchesse lui parla du plaisir qu'elle au
rait à le recevoir, à le présenter à ses amis, 
comme d'une chose certaine, et la marquise 
ne dit pas un mot qui fut de nature à dé
truire cette espérance : elle avait reçu une 
confidence, et elle voulait montrer à la pre« 
mière occasion qu'elle en était digne. 

Rendons à Tristan cette justice, qu'une 
nature plus forte que la sienne aurait diffi
cilement résisté â tant de séductions fine
ment voilées. • r !i 
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